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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 16 DÉCEMBRE 2022

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  MENU,  Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame
BOUNY, Madame BRAS,  Monsieur CAGIN,  Monsieur CHERET,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur  PANNIER  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,
Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ.

ARQUES - Résidence La Garenne Réhabilitation de 18 logements 
LANCEMENT

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 





I – CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 15 octobre 2021, le Bureau du Conseil d’Administration
de Pas-de-Calais  habitat  a  validé  la  faisabilité  de  la  réhabilitation de  18 logements
collectifs de la résidence La Garenne à ARQUES. 

Cette opération est issue de la liste PSP «opérations validées» délibérée par le Conseil
d’administration lors de sa séance du 26 mars 2021.

Une consultation des marchés de travaux a été lancée le 30 juin 2022 et relancée le 23
août 2022 sous réserve de la validation de l’analyse des offres lors de la Commission
des Procédures Adaptées du 17 novembre 2022, la notification des marchés de travaux
est prévue en décembre 2022 pour un ordre de service au 15 décembre 2022

Une réunion publique a été organisée le 11 octobre 2022 en vue de présenter le projet
de réhabilitation aux locataires dans le cadre de la concertation locative. Les locataires
ont émis à plus de 50 % un avis favorable aux travaux envisagés. Une information sur
la contribution aux travaux d'économie d'énergie a été présentée aux locataires dans le
respect des dispositions de l'article R442-27 du CCH. 

Une  subvention de  180 000€ est  accordée  par  la  DDTM  dans  le  cadre  du Plan  de
Relance. Son octroi est soumis aux conditions d’obtenir un accord de Concertation et
de délivrer un Ordre de Service de travaux avant le 31 décembre 2022. Le présent
lancement est donc proposé sur la base de coûts estimatifs.

Une subvention de 53 784.90€ est accordée par le Conseil Départemental.
Une subvention de 90 000€ est accordée par la CAPSO

II – RAPPEL DU PROGRAMME TRAVAUX

Les principaux objectifs du programme travaux sont :

La  rénovation thermique du bâtiment :

- Enveloppe du bâtiment
○ Remplacement  des  menuiseries  extérieures  par  des  châssis  PVC  avec

volets roulants
○ Réfection totale des toitures terrasses (parties communes et terrasses

privatives)
○ Réfection totale de la toiture en tuiles et traitement de la charpente
○ Réfection des descentes d’eaux pluviales
○ Isolation des combles en laine soufflée (365mm)
○ Isolation des façades par pose d’un enduit sur isolant (140mm)
○ Suppression des jardinières béton et pose de garde-corps métalliques

- Equipements techniques
○ Remplacement  des  caissons  d’extraction  de  la  VMC  collective  et



nettoyage complet des réseaux
○ Création  d’un  local  ménage  en  lieu  et  place  de  l’ancien  local  pour

containers alimenté en eau et en électricité
○ Création d’un local à vélos en lieu et place du local ménage
○ Aménagement d’une aire couverte pour les containers à l’entrée de la

résidence

Le bâtiment passera de l’étiquette G  à l'étiquette D

La rénovation des parties communes :

- Traitement d’entrée
○ Réfection totale du SAS d’entrée, de l’interphonie, des boîtes aux lettres,

des portes et des embellissements

- Circulation et cages d’escalier
○ Remplacement des portes des locaux communs et d’accès aux caves
○ Fermeture de la sous face de l’escalier au rez-de-Chaussée
○ Remplacement de l’éclairage des parties communes
○ Remplacement de l’accès en toiture

La rénovation des logements :

- Equipements sanitaires
o Mise en place de douches en lieu et place des baignoires dans quelques

salles de bains et mise en place de lavabos sur colonne
o Déplacement au besoin du ballon d’eau chaude, changement des groupes

de sécurité et mise en place d’une attente machine à laver

- Embellissements
○ Provision de remplacement de sols souples
○ Provision en peintures

- Equipement techniques
○ Remplacement des radiateurs électriques par des radiateurs à chaleur

douce
○ Réfection électrique complète

Le traitement des espaces extérieurs :

- Suivant programme de travaux
○ Une  réunion  de  concertation  a  eu  lieu  le  11  octobre  2022  avec  les

locataires sous forme d’une balade afin de réaliser des préconisations
paysagères estimées à 42 000€TTC. Ce montant est inclus dans le coût
global de l’opération

III – EVOLUTION DU COUPLE LOYER/CHARGE

Les évolutions présentées aux locataires sont :



 Une  augmentation  des  loyers  au  maximum  de  la  convention,  soit  une
augmentation moyenne de 5,75 € par mois pour un T2 et une augmentation
moyenne de 7,58€ par mois pour un T3

 Le gain estimé sur les charges de chauffage et d’eau chaude, permettant le calcul
de la contribution du locataire à la 3ème ligne de quittance, est de 259 Kwh par
mètre carré en moyenne par an.

IV – BILAN FINANCIER

Le prix de revient de l’opération est estimé à  1 217 224.11€ TTC (67 623.56€ par
logement), soit une évolution de 23.14% par rapport au coût présenté en faisabilité.

 FAISABILITE LANCEMENT

A - PRIX DE REVIENT 935 489,06 € 1 217 224,11 €
Travaux en investissement 815 814,45 € 1 069 867,21 €
Honoraires 80 904,43 € 91 646,90 €
Autres
(révisions/avenant/conduites op) 38 770,18 € 55 710,00 €

   
B - FINANCEMENT 935 489,06 € 1 217 224,11 €
Subventions 180 000,00 € 270 000,00 €
   
Etat 180 000,00 € 180 000,00 €
Département  0.00 €
Autre subvention  90 000,00 €
   
Emprunts 690 004,83 € 862 018,42 €

  
PAM réhabilitation LA 474 004,83 € 529 018,42 €
PAM éco prêt LA 216 000,00 € 333 000,00 €
Action Logement *1   

  
  

Fonds Propres 65 484,23 € 85 205,69 €
   
PRIX DE REVIENT AU LOGEMENT 51 971,61 € 67 623,56 €



Cet écart est expliqué par :

- L’évolution des coûts des marchés
- La relance de l’appel d’offre suite à des lots infructueux lors du premier appel

d’offre

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité
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FICHE DE SYNTHESE : PROJET_REHA_2022_00307  - S01
Description
Code projet PROJET_REHA_2022_00307 Code Opération Investissement 0
Libellé projet ARQUES_La Garenne Code Opération Démolition 0
Libellé simulation ARQUES réhabilitation de 18 logements résidence La GarenneCode Opération Aménagement/Pmt 0
Date d'OS 31/12/2022 Déclaration Proposition bureau NON
Date de MES 01/12/2023 Nature des travaux principal Thermique
Cat de Prix à l'opportunité Non classifié Simulation "figée" Modifiable
Nb logt Avt Travaux 18 lgt Dt restructurés Etat de l'opération Travail
Nb logt Réhabilités 18 lgt 0 Nb logt Réhabilitation Performance 18 lgt
Nb logt Démolis 0 lgt Nb logt Réhabilitation Confort 0 lgt
Nb logt Vendus 0 lgt Nb logt Réhabilitation Maintien 0 lgt

Performance Energetique
Avant Travaux Après Travaux

A
B
C
D
E
F
G
Total

Loyers
Avant Travaux Après Travaux Impact % Total

Loyers quittançables 80 941                          83 587               2 645 30,3% -                     
Participation Locataire/Perf.thermique 0 6 091 6 091 69,7%
Loyers quittancés 80 941                          83 587               0 0,0% -                     

TUC (Taux d'utilisation des capacités) 100,00% 100,00% 0,00%
Impayés (4)                                   (4)                        0 0,0%
Taux Impayés 0,00% 0,00% -0,00%

Gain annuel prévisionnel 8 737 100,0%

Plan de financement Total % du prix €/lgt €/m² SH Rendement après Réhabilitation En € % du prix
Prix de revient 1 217 224 100,0% 67 624 1 007 Loyer additionnel (€/an) 2 807 0,23%
Subventions 270 000 22,2% 15 000 223 Loyer additionnel (cumul €) 56 138 4,6%

dont subvention plan de relance 2022 180 000 14,8% 10 000 149 Temps de retour investissement *1 15 ans
dont subvention CAPSO 90 000 7,4% 5 000 74

Montant net à financer 947 224 77,8% 52 624 784
Emprunts 862 018 70,8% 47 890 713 Temps de couverture emprunts *2 11 ans

dont PAM CDC Taux Révisable 25 ANS 529 018 43,5% 29 390 438 *1 : Prix de revient / Loyers quittancés après travaux à 20 ans (Désindexé)
dont PAM CDC ECO PRÊT Taux Révisable 25 ANS 333 000 27,4% 18 500 276 *2 : Emprunts / Loyers quittancés après travaux à 20 ans (Désindexé)

Fonds propres 85 206 7,0% 4 734 71 Info du PF : Attention : PF saisi non validé par la DF
Etat des FP : 7% du Prix de revient > à norme de 7,00%

Autofinancement net avant & après travaux
5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans Cumul 30 ans

Autofinancement avant travaux 62 243 71 255 80 276 90 186 101 067 2 472 742
Autofinancement après travaux 25 626 33 475 38 333 39 600 49 393
Autofinancement après travaux (cumul) 358 753 511 738 685 687 865 819 1 092 753 1 556 538
Loyers quittancés avant travaux 82 303 88 663 95 516 102 897 110 850 2 910 907
Loyers quittancés après travaux 85 110 91 688 98 774 106 408 114 631 3 010 795
Taux d'autofinancement avant travaux 76% 80% 84% 88% 91% 85%
Taux d'autofinancement après travaux 30% 37% 39% 37% 43% 52%

Endettement avant & après travaux (Annuités/Loyers quittancés)
1ère année 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans Cumul (30 ans)

Annuités avant travaux 842 808 0 0 0 0 4 563
Taux d'endettement avant travaux 1,1% 1,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,2%
Annuités après travaux 46 444 46 411 45 602 48 446 47 354 46 131 1 177 240
Taux d'endettement après travaux 57,1% 54,5% 49,7% 49,0% 44,5% 40,2%
Notation PSP

Libellé Ensemble-Bâtiment Note technique
Note territoire/

sociale
Taux d'utilisation 

des capacités Action PSP
Nature des travaux par 

bâtiment Classification PSP
Vacance 
objectif

4192-1-23 RES LA GARENNE-ARQUES 2,40 2,40 100,0% Réhabilitation Thermique 0 0,0%

Cep avant travaux
453 Kwh

Classification PSP

[C,2]

Avant travaux Après travaux

Impact démolition FE

Cep après travaux
194 Kwh
Gain Cep
259 Kwh

Evolution Consommation
Energie Primaire

18 lgt

A

B

C

D

E

F

G

Ce graphique n’est pas disponible dans votre 
version d’Excel.

La modification de cette forme ou 
l’enregistrement de ce classeur dans un autre 
format de fichier endommagera le graphique 
de façon irréparable.
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